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Générale colonial

Décision n° 20/SG/FP portant licenciement d’un agent contractuel
en service au Cercle de Dikhil.

n°® 20/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 6 janvier 1968
Numéro JO Date du numéro

n° 2 du 25/01/1968 25 janvier 1968

TEXTE INTEGRAL

Art. ler

— M. Omar Ali Sultéan, comptable contractuel, en service au Cercle de Dikhil, est Hcencié de son émploi, pour faude lourde,
pour compter du 8 décembre 1967, date a partir de laquelle il a abandonné son poste.

Art. 2

— Lintéressé percevra une indemnité de congé payé non pris égale a 79 jours de salaire.
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